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UNION EUROPÉENNE - DROIT DE LA PROTECTION SOCIALE

HÉLÈNE PAYANCE COMPTRASEC, UMR 5114 - Université de Bordeaux

I - Actualité normative

- Adoption d’une résolution par le Parlement européen sur l’application de la direc-
tive 2010/18 du 8 mars 2010 portant application de l’accord-cadre révisé sur le congé 
parental conclu par les partenaires sociaux européens. 

Le 12 mai 2016, le Parlement a adopté une résolution pour une révision du congé 
parental afin d’accroître le taux de participation des femmes sur le marché du travail. 
Les députés demandent aux États de tout mettre en œuvre afin de « permettre l’appli-
cation correcte et uniforme de la directive au secteur public et au secteur privé ». Le 
Parlement souhaite que la Commission présente une nouvelle initiative législative 
pour « favoriser une meilleure conciliation entre vie professionnelle et vie privée » 
et qu’elle envisage une « initiative non législative d’ampleur » à cette même fin. Plus 
précisément, il est demandé à la Commission et aux partenaires sociaux de proposer 
une extension appropriée de la durée minimale « du congé parental, de quatre mois à 
six mois au moins, afin d’assurer une meilleure conciliation entre vie familiale et vie 
professionnelle ». Par ailleurs, est relevée la nécessité d’« étendre la période au cours 
de laquelle les deux parents peuvent faire valoir leur droit à l’exercice du congé paren-
tal » et de « relever la limite, basée sur l’âge de l’enfant, à partir de laquelle le congé 
parental ne peut plus être pris, et de tenir compte du fait qu’il conviendrait, pour les 
parents d’enfants handicapés ou atteints de maladies de longue durée, d’étendre la 
possibilité de prendre un congé parental » au-delà de l’âge limite. De plus, les députés 
exigent la mise en place d’« un congé de paternité de deux semaines au minimum » 
par voie de directive.

- Proposition de modification par la Commission européenne de la directive 2004/37 
sur les agents cancérigènes et mutagènes en vue de limiter l’exposition sur le lieu de 
travail à 13 de ces agents. 
La révision de la directive 2004/37, annoncée dès 2002, a, comme le relève l’Insti-
tut syndical européen, « longtemps été paralysé par la Commission elle-même. En 
effet, dans le cadre de sa campagne « Better regulation », elle refusait d’améliorer 
la protection des travailleurs contre les cancers en invoquant le « fardeau » que cela 
pourrait représenter pour les entreprises ». Le 13 mai 2016, la Commission, sous la 
pression de la présidence néerlandaise de l’UE, a décidé de mettre un terme à cette 
inaction et de modifier cette directive qui instaure des valeurs limites d’exposition 
professionnelle (VLEP), lesquelles définissent un niveau maximal de concentration 
d’un agent cancérigène dans l’air ambiant sur le lieu de travail. La proposition de la 
Commission consiste à porter le nombre de substances nécessitant la mise en place 
d’une VLEP de trois à treize. Selon Marianne Thyssen, commissaire européenne 
chargée de ce dossier, cette initiative « permettrait de sauver quelque 100 000 vies 
sur les cinquante prochaines années ». L’effort réalisé peut sembler modeste. En ef-
fet, il y a 100 000 décès au niveau de l’Union européenne, et plus de 600 000 à travers 
le reste du monde, par an et non sur cinquante ans1. De plus, la présidence néerlan-
daise avait demandé à la Commission de préparer l’introduction de 50 VLEP pour le 
premier semestre 2016 et la Confédération européenne des syndicats a répertorié 
71 substances ou procédés pour lesquels il est nécessaire d’établir des VLEP.

1  « Eliminating occupational can-
cer in Europe and globally », J. TA-
KALA, Working Paper, 2015-10, Etui.
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- Adoption par le Parlement européen d’un rapport sur la lutte contre le dumping social. 
Le 14 septembre 2016, le Parlement européen a adopté le rapport d’initiative relatif à la 
lutte contre le dumping social dans l’UE à une large majorité (458 voix pour, 199 contre 
et 34 abstentions). Parmi les différents points relevés, certains concernent la protection 
sociale. Ainsi, le rapport qui observe une variation des niveaux de cotisations de sécurité 
sociale des employeurs et des salariés au sein des États membres invite la Commission 
à « évaluer l’impact économique et social de ces différences dans le cadre du marché 
unique ». Par ailleurs, le Parlement réitère son appel à la Commission pour « qu’elle 
examine l’intérêt éventuel de l’introduction (…) d’une carte européenne de sécurité so-
ciale infalsifiable ou d’un autre document électronique à l’échelle de l’Union, sur lequel 
pourraient être sauvegardées toutes les données nécessaires au contrôle du statut du 
porteur au regard de la sécurité sociale sur la base de sa relation de travail, ainsi que les 
informations nécessaires liées aux missions de détachement du travailleur ».

II - Actualité jurisprudentielle

- CJUE, 8ème ch., 14 juillet 2016, aff. C-335/15, Maria Cristina Elisabetta Ornano c/ Minis-
tero della Giustizia, Direzione Generale dei Magistrati del Ministero. 
Dans cette affaire, une magistrate a demandé, après deux périodes de congé de mater-
nité obligatoire, le paiement d’une « indemnité judiciaire spéciale » qui vise à couvrir 
les frais liés à l’exercice de l’activité de magistrat. Le ministère de la Justice a refusé le 
versement de cette indemnité au motif que l’intéressée n’était pas considérée comme en 
activité pendant ses deux périodes d’arrêt de travail. Le Conseil d’État italien a demandé 
à la CJUE si le droit de l’Union doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une régle-
mentation nationale selon laquelle, dans le cas d’une période de congé de maternité 
obligatoire, une magistrate peut être exclue du bénéfice d’une indemnité relative aux 
charges que les magistrats supportent dans l’exercice de leur activité professionnelle.

Selon une jurisprudence constante, les salariées ne peuvent pas invoquer le bénéfice 
des dispositions de l’article 11, points 2 et 3, de la directive 92/85 « pour revendiquer le 
maintien, pendant leur congé de maternité, de leur rémunération intégrale comme si 
elles occupaient effectivement, comme les autres travailleurs, leur poste de travail »2. 
La CJUE précise qu’il « convient ainsi de distinguer la notion de « rémunération » figu-
rant à l’article 11, points 2 et 3 de la directive 92/85 de la notion de « rémunération 
intégrale » perçue lorsque la travailleuse occupe effectivement son poste de travail 
et qui, en l’occurrence, comprend l’indemnité judiciaire spéciale, laquelle est relative 
aux charges que les magistrats ordinaires supportent dans l’exercice de leur activi-
té professionnelle ». La Cour rappelle que ladite directive « n’empêche pas les États 
membres ou, le cas échéant, les partenaires sociaux de prévoir le maintien de tous 
les éléments de la rémunération auxquels la travailleuse enceinte avait droit avant sa 
grossesse et son congé de maternité ». Elle ajoute que « le seul fait qu’une magistrate 
ordinaire ne bénéficie pas de l’indemnité judiciaire spéciale pendant un congé de ma-
ternité obligatoire, à la différence de ses collègues masculins en activité, ne constitue 
par une discrimination fondée sur le sexe, au sens de l’article 119 du traité CE (devenu 
article 141 CE) et de l’article 1er de la directive 75/117 ».
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

IALLJ  CALL FOR PAPERS ~ 2017 MARCO BIAGI AWARD   
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